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« L’exercice de la défense pénale des mineurs doit être assuré par des
avocats spécialement formés aux besoins des enfants et adolescents et aux
spécificités des procédures mises en œuvre devant les juridictions pour mineurs. »

« La présente convention a pour objet de développer la mise en œuvre de
la défense personnalisée des mineurs délinquants par des actions conjointes du
Ministère de la Justice (…) et du Conseil National des Barreaux. »

« Le Ministère de la Justice (…) et le Conseil National des Barreaux
encouragent l’établissement (…) de conventions régissant les interventions des
avocats dans le cadre de la défense pénale des mineurs. »

Extraits de la convention DPJJ / CNB
du 8 juillet 2011

Au cours de cette action de formation sera interrogée, dans un premier
temps, la réalité de la défense pénale du mineur au travers des regards croisés des
différents acteurs du procès pénal du mineur, qu’ ils soient magistrats, personnels
de la P.J.J. ou avocats.

Dans un second temps, sera abordée la question de l’articulation travail
éducatif/défense et de l’avantage qu’il peut y avoir à travailler conjointement
cette articulation dans le cadre d’une convention, à l’exemple de celle signée
entre la Direction Territoriale Touraine-Berry et le Barreau de TOURS.

Enfin, au travers de l’exemple de la convention signée entre la Direction
Territoriale Marne-Ardennes, le Barreau des Ardennes et le T.G.I. de
CHARLEVILLE-MEZIERES, seront présentés les étapes et les cadres
d’élaboration d’une telle convention, ainsi que les avantages qui en sont attendus.

LA DÉFENSE PÉNALE DU MINEUR

8 heures 30 :

9 heures 00 :
Accueil

Ouverture du Jeudi de Roubaix

9 heures 15 :

Le point de vue du Ministère public

Natacha RATEAU

Le point de vue des magistrats du siège

Marie-Pierre HOURCADE

Pause10 heures 45 :

Fatima DJEBAR

11 heures 30 :

Maître ATTIAS

12 heures 15 : Déjeuner

14 heures 00 :

1 6 heures 00 :

La réalité de la défense pénale du mineur aujourd’hui vue par les professionnels
La défense du mineur vue par les professionnels du ministère de la Justice

17 heures 30 :

LA DÉFENSE PÉNALE DU MINEUR

Le point de vue de la P.J.J.

La défense du mineur vue par les avocats

Travail éducatif et défense du mineur : comment s’articuler ? Comment s’organiser ?

L’articulation du travail éducatif et de la défense : L’expérience de la

convention signée à TOURS

Maître ATTIAS

Maître GERDET

Claude VENON

Une Convention: Pourquoi? Comment?

L'exemple de CHARLEVILLE - MEZIERES

Clôture

Pause1 5 heures 45 :

Evelyne VAN BROECK

Un représentant du Barreau des Ardennes

Un représentant du TGI de CHARLEVILLE - MEZIERES

(sous réserve)




